
Producteur drômois (26) de semences, 
plants, légumes & produits d’épicerie

AVEC LES VARIÉTÉS PAYSANNES

M I E U X  S E  N O U R R I R 
V I V R E  P L U S  L I B R E S

CRÉATION DE FILIÈRES ALIMENTAIRES 
« DU CHAMP À L’ASSIETTE »

Pour Jardin’enVie, l’artisan semencier doit être en 
interaction étroite avec tous les acteurs de notre avenir 
alimentaire pour produire les semences de demain. Par 
notre organisation et notre choix de proposer aussi des 
plants et des légumes, nous permettons aux jardiniers, 
épiciers, traiteurs, restaurateurs, familles de (re)mettre 
les variétés paysannes au cœur de leurs pratiques. 
Notre ambition est de développer cette dynamique en 
Auvergne-Rhône-Alpes puis dans d’autres régions. 
Avec le Réseau Semences Paysannes, nous proposons 
un cadre réglementaire qui autorise le retour des 
variétés paysannes dans tous les secteurs d’activité.

NOS PRODUITS, disponibles selon la saison
• Des légumes variés, des aromatiques, des fleurs, 
récoltés à maturité 
• Des produits d’épicerie (chocolat, farine, riz, pâtes, huile 
etc.) et des produits d’entretien 
• Plusieurs centaines de variétés, céréales et engrais 
verts compris, sont disponibles en semences ou plants.

Sur place ou à distance via www.jardinenvie.com vous avez la certitude que 
tous les produits proposés sont  issus de variétés paysannes pour satisfaire la 

plupart de vos besoins essentiels.

429, route des Chaux - 26500 Bourg-Lès-Valence
Tél : 0 679 675 671 

mail : contact@jardinenvie.com 
Coordonnées GPS 
44° 58’ 12.252»N
4° 52’ 34.417»E

HORAIRES D’OUVERTURE
Nos horaires varient selon les saisons. Vérifiez l’information sur 

www.jardinenvie.com avant de vous déplacer.

Notre boutique en ligne www.jardinenvie.com est ouverte 
en permanence  pour expédition ou drive à la ferme



Les variétés paysannes existent depuis l’invention 
de l’agriculture. Fruit du travail et des besoins des 
générations qui se succèdent, elles sont issues 
des terroirs, des pays (d’où leur nom). 
Elles s’adaptent aux différents sols, climats et 
pratiques culturales. Les semences artificialisées 
par l’industrie semencière (Bayer-Monsanto, 
Limagrain, etc) n’ont plus ces capacités, primor-
diales pour assurer notre avenir alimentaire. 
Pourtant, la plupart des aliments que nous 
consommons (y compris bio) en sont issues.

Métier : artisan semencier 
Inspirée des savoirs ancestraux, Jardin’enVie sélectionne, 
produit et fait évoluer dans ses champs une grande diversité 
de semences issues de variétés paysannes : potagères 
(légumes et fruits), céréales et fleurs. Pour des semences 
de qualité, nous coordonnons notre travail avec d’autres 
producteurs. Faire à plusieurs, partager les savoir-faire et 
observations est l’un des aspects essentiels de ce nouveau 
métier.

BIO ? BIEN SÛR ! 
mais intégré dans un projet d’alimentation 

et de société 
Le bio n’est pas pour nous un argument  
commercial : un label n’est pas suffisant. 
Nous nous engageons dans une démarche de 
progrès continu: construire une alimentation 
respectueuse du vivant, inscrite dans une économie 
plus équitable et démocratique.

Un modèle économique coopératif et solidaire
Jardin’enVie est gérée à plusieurs, sous forme coopérative, 
avec les apports financiers, à ce jour, de plus d’une centaine 
d’associé.e.s qui décident les grandes orientations. L’arrivée 
régulière de nouveaux associé.e.s permet de développer nos 
activités en toute indépendance. La recherche de l’intérêt 
général passe aussi par la juste rémunération du travail. Nos 
prix sont construits en fonction des coûts réels, en toute 
transparence. Voir sur www.jardinenvie.com.

Acteur du développement économique local
Depuis 2007, Jardin’enVie œuvre à la sauvegarde 
des terres agricoles en milieu péri-urbain dans 
l’agglomération de Valence-Romans. 

En 2020, elle a créé avec des clients la coopérative 
SCIC-HumusCité pour doter les habitants du territoire 
d’un nouveau levier d’action : une ferme de 10 ha a déjà 
été acquise pour produire plus de semences, plants et 
légumes. A partir des bâtiments agricoles, notre projet 
est de créer des ateliers partagés pour transformer, 
conditionner, livrer... et ainsi développer l’usage des 
variétés paysannes au sein de filières alimentaires. 

Outre la création d’emplois locaux pérennes, le but est de 
rapprocher les lieux de décision de ceux qui travaillent 
et/ou consomment.

Avantages des variétés paysannes comparées 
aux variétés industrielles 
La qualité de la production : priorité donnée aux saveurs 
variées et intenses, avec plus de nutriments. 
Pour sa part, l’industrie semencière favorise la mécanisation 
et l’uniformité (calibre, couleur, forme…) 

La biodiversité dans les champs et les assiettes : 
des milliers de variétés composées d’individus uniques 
permettent aux plantes cultivées de s’adapter aux évolutions 
des terroirs et du climat. 

L’autonomie et la sécurité alimentaire : 
La possibilité de reproduire les plantes à la ferme 
garantit plus de libertés de choix pour producteurs et  
consommateurs. Les variétés paysannes sont des communs, 
accessibles à tous. 
A contrario, les firmes semencières grâce à des outils 
juridiques (COV, brevet...) ou biologiques, s’approprient 
les variétés qu’elles mettent au point et interdisent leur 
reproduction.

Nos pratiques culturales pour « faire équipe »
avec le Vivant
Nous cultivons sans pesticide (pas même ceux autorisés 
en bio) pour bénéficier au mieux des extraits de plantes et 
des organismes vivants, capables de prévenir ou réguler 
les attaques des ravageurs. Nos serres sont bioclimatiques. 
Nous arrosons au minimum, de préférence au goutte à 
goutte. Nous paillons et désherbons mécaniquement.

Semer des engrais verts limite aussi l’installation d’herbes 
sauvages, évite le lessivage du sol et l’enrichit.


